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N° 2022-03 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES COMPTES-RENDUS DU BUREAU 

SEANCE DU 20 JUIN 2022 

 
Membres en exercice : 

Présents : 

Excusés : 

Pouvoirs : 

Votants : 

9 

7 

2 

/ 

7 

L’an deux mille vingt-deux, 

Le vingt juin, 

Les membres du Bureau se sont réunis en séance à quatorze heures dans les bureaux 

du SATESE 37 Domaine d’Activités Papillon - 3 rue de l’Aviation 37210 PARCAY-

MESLAY, sous la présidence de Monsieur Joël PELICOT 

 
Date de convocation : 9 juin 2022 DIFFUSION 

Date d’envoi de la convocation : 10 juin 2022 Original : registre 

Date de publication : 25 juin 2022 Copie : Paierie Départementale d’I&L 

  PS6 – Dossier Budget 2022 

  PS2 – Dossier Informatique 

  AH – EM – GSO – NM – SJ – StL – TL – VG - VS 

 

Etaient présents : 

 

M. PELICOT Joël, Président, délégué de Saint-Antoine-du-Rocher 

Mme RIOCREUX Stéphanie* 1ère Vice-Présidente, déléguée de la CC Touraine Ouest Val de Loire 

M. RITOURET Bertrand*, 2ème Vice-Président, délégué de Tours Métropole Val de Loire 

Mme BOURGUIGNON Jacqueline* 3ème Vice-Présidente, déléguée de la CC Bléré Val de Cher 

Mme TUROT Valérie 4ème Vice-Présidente, déléguée du Conseil Départemental d’I&L 

M. ELIAUME Bernard*, 5ème Vice-Président, délégué de Maillé 

M. GIBAULT Alexandre Membre du Bureau délégué de la Tour Saint-Gelin 

(*) présent(e) en visio-conférence 

 

Etaient excusés :  

 

M. LEDDET Jean Membre du Bureau délégué de Epeigné sur Dême 

Mme REZEAU Régine Membre du Bureau, déléguée de la CC Loches Sud Touraine 

 
M. GIBAULT Alexandre, Membre du Bureau et délégué de la Tour Saint-Gelin, est désigné 

secrétaire de séance. 

 

 

-oOo- 

 

Session ordinaire 

 

Ouverture de la séance à 14h00 
 

Ordre du jour 

 

Finances 

 

1- Exercice 2022 – Budget 22700 : cession de 9 ordinateurs portables du SATESE 37 

 
Monsieur le Président expose, 

 

Le SATESE 37 dispose d’un parc informatique permettant aux différents services, techniques comme 

administratifs, d’exercer leurs activités. 

Soucieux de favoriser le réemploi de matériels dont il n’a plus l’utilité, le syndicat a décidé de mettre en 

vente 9 ordinateurs portables. 

Dans un contexte économique marqué depuis plusieurs mois par une hausse régulière des prix à la consommation, 

il a été décidé de renforcer la dimension sociale de la démarche « Responsabilité Sociétale des Organisations » 

(RSO) du SATESE 37 en proposant exceptionnellement aux agents d’acheter les matériels informatiques mis 

en vente. 
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La valeur nette comptable de ces ordinateurs portables est la suivante :  

 

DESIGNATION N° INV 
ANNEE 

ACQUISITION 

VALEUR ORIGINE 

(TTC) 

MONTANT CUMULE 

AMORTISSEMENTS 

VALEUR NETTE 

COMPTABLE 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1402 2014 963,84 € 963,84 € 0,00 € 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1403 2014 963,84 € 963,84 € 0,00 € 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1404 2014 963,84 € 963,84 € 0,00 € 

Dell Inspiron 7000 15.6’’ I1407 2014 1 129,64 € 1 129,64 € 0,00 € 

Dell Latitude E5550 15.6’’ I1510 2015 1 042,80 € 1 042,80 € 0,00 € 

Dell Latitude 3550 15.6’’ I1617 2016 940,09 € 940,09 € 0,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1809 2018 889,18 € 889,18 € 0,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1904 2019 850,80 € 850,80 € 0,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1907 2019 850,80 € 850,80 € 0,00 € 

 

Parmi les agents du syndicat, 9 ont donné leur accord pour l’acquisition de l’un de ces biens pour une valeur 

de 50,00 € TTC, sachant que ces matériels ne sont plus sous garantie. Ils seront à retirer en l’état au siège social 

du SATESE 37. 

Par délibération n°2020-42, en date du 7 décembre 2020, l’Assemblée délibérante a délégué au Bureau le soin de 

« décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ». 

Les membres du Bureau sont donc invités à approuver la cession desdits matériels et à autoriser Monsieur le 

Président à signer les contrats de vente, joints en annexes, ainsi que tous les documents se rapportant à ces 

affaires. 

 

 

Le Bureau, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211-10 portant sur la délégation 

d’une partie des attributions de l’organe délibérant au Bureau, 

Vu les statuts du SATESE 37, 

Vu la délibération n°2020-42, en date du 7 décembre 2020, portant délégation des attributions de l’organe 

délibérant au Bureau, 

Vu la décision de vendre 9 ordinateurs portables et de proposer exceptionnellement aux agents d’en faire 

l’acquisition et ce, dans le cadre d’une démarche « Responsabilité Sociétale des Organisations », 

Vu les offres déposées par 9 agents du SATESE 37 portant sur l’acquisition de ces ordinateurs portables 

pour un prix de vente de 50,00 € chacun, 

Vu les projets de contrat de vente entre le SATESE 37 et les 9 agents du syndicat, 

 

Considérant l’ancienneté des 9 ordinateurs portables, 

Considérant la volonté de favoriser le réemploi de matériels dont le SATESE 37 n’a plus l’utilité et de vendre 

en interne ces 9 matériels, 

Considérant le prix de vente de 50,00 € fixé pour chacun des 9 ordinateurs portables, 

 

Entendu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, par un vote unanime, 
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DECIDE la cession des : 

 

DESIGNATION N° INV 
ANNEE 

ACQUISITION 

VALEUR NETTE 

COMPTABLE 
ACQUEREUR 

PRIX DE 

VENTE 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1402 2014 0,00 € Vanessa GUERRERO 50,00 € 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1403 2014 0,00 € Stéphane JAYLE 50,00 € 

Dell Latitude E5540 15.6’’ I1404 2014 0,00 € Vincent SIMON 50,00 € 

Dell Inspiron 7000 15.6’’ I1407 2014 0,00 € Stéphane LEMIEUX 50,00 € 

Dell Latitude E5550 15.6’’ I1510 2015 0,00 € Elodie MALHERBE 50,00 € 

Dell Latitude 3550 15.6’’ I1617 2016 0,00 € Gladys SEN ONGBABOULE 50,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1809 2018 0,00 € Amandine HERY 50,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1904 2019 0,00 € Nathalie MAUME 50,00 € 

Dell Latitude 3590 15.6’’ I1907 2019 0,00 € Thomas LAMOUR 50,00 € 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou, en cas d’empêchement, l’un(e) des Vice-Président(e)s, à signer le 

contrat de vente de chacun des ordinateurs portables et tout document se rapportant à ces affaires, 

 

PRECISE que les recettes en résultant seront imputées au chapitre 77 – article 775 du budget 22700, 

 

DIT que la présente délibération fera l’objet d’un compte-rendu des travaux du Bureau présenté par 

le Président lors du prochain Comité Syndical, en application de la réglementation en vigueur. 

 

 

 

Questions diverses : Sans objet. 
 

-oOo- 
 

Fin de séance à 14h10 

 

 
Liste des annexes :  

 
Point 1 - contrats avec Vanessa GUERRERO 

 Stéphane JAYLE 

 Vincent SIMON 

 Stéphane LEMIEUX 

 Elodie MALHERBE 
 Gladys SEN ONGBABOULE 
 Amandine HERY 
 Nathalie MAUME 
 Thomas LAMOUR 
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ANNEXE 
Finances – Exercice 2022 – Budget 22700 : cession de 9 ordinateurs 

portables du SATESE 37 
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SATESE 37 
   Syndicat d’Assistance Technique 

pour l’Epuration et le Suivi des Eaux 

d’Indre-et-Loire 
   Domaine d’Activités Papillon 

3, rue de l’Aviation 

37082 TOURS CEDEX 2 

Tél. : 02 47 29 47 37 – Fax. : 02 47 29 47 38 

satese37@satese37.fr 

www.satese37.fr 
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